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LE THERMALISME  
MEDICAL SAISI PAR LE DROIT

Salle des actes - Faculté de droit et de Science Politique d’Aix-Marseille
Lundi 23 mars 2020

EN PROVENCE
S TA T I O N  T H E R M A L E

AIX

Aix-Marseille Université 
Faculté de Droit et de Science Politique

Institut de Droit de la Santé Bâtiment Cassin
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Tél. : 04.86.91.42.90
Courriel : karima.bounoua@univ-amu.fr Cr

éa
tio

n 
&

 Im
pr

es
si

on
 : 

DE
PI

L/
PS

I -
 Im

pr
im

er
ie

 d
’A

ix
-M

ar
se

ill
e 

U
ni

ve
rs

ité
  -

 A
ix

-e
n-

Pr
ov

en
ce

 - 
20

19
/2

02
0



EN PROVENCE
S TA T I O N  T H E R M A L E

AIX
14H30-17H00 Après-midi de travail 
 sous la présidence de Laurent SERMET, 
 Agrégé de droit, Professeur à l’IEP d’Aix-en-Provence 

14H30  L’écueil du monopole légal de la masso-kinésithérapie 

  Geneviève CASILE-HUGUES, MCF de droit privé  
à Aix-Marseille Université 

15H00-15H15 Discussion

15H15  Etablissement thermal et établissement de santé :  
faux jumeaux ou cousins éloignés ? 

 Vincent VIOUJAS, Directeur d’hôpital,  
 Chargé d’enseignement à Aix-Marseille Université 

15H30-15H45 Discussion

15H45  Le thermalisme européen au patrimoine mondial  
de l’UNESCO

 Laurent SERMET, Agrégé de droit, Professeur à l’IEP d’Aix-en-Provence

16H15-16H30 Discussion

16H30  Une catégorie émergente entre médicaments et 
cosmétiques : les produits thermaceutiques ?  
Regards de propriété intellectuelle 

 Jean-Baptiste LECA, Associate, Jacobacci & Associati

17H00 Discussion 

8H30 Ouverture de la journée 
 M. Le Doyen ou son représentant,  
 M. le Directeur de l’UMR Adés ou son représentant

9H00-12H00 Matinée de travail 

 sous la présidence d’Antoine LECA, Agrégé de droit,  
 Directeur du master de droit de la santé d’AMU

9H00  Leçon inaugurale 

 Antoine LECA, Agrégé de droit,  
 Directeur du master de droit de la santé d’AMU

9H30  Introduction historique au thermalisme

 Olivier THOLOZAN, MCF à Aix-Marseille Université

10H00-10H15 Discussion

10H15  Emergence et vicissitudes de la station thermale  
ou hydrominérale dans le droit  
des collectivités locales 

 Arnaud LAMI, MCF Droit public Aix-Marseille Université,  
 Directeur-adjoint de l’UMR Adés, responsable de la thématique Droit

10H45-11H00 Discussion

11H00  La prise en charge des cures thermales  
par l’assurance-maladie 

 Geneviève REBECQ, MCF émérite à l’Université de Toulon

11H30 Discussion 
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